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GENRE

(57) Elément (2) de raccordement d’un robinet miti-
geur dit à entre-axe, notamment 150 mm, aux attentes
murales d’alimentation en eau chaude et froide, carac-
térisé en ce qu’il est constitué de deux éléments distincts,
un élément (13) excentrique et un élément (14) d’arrêt,
une partie annulaire (19) arrière de l’élément excentrique
étant destinée à être fixée, notamment vissée, à une at-
tente murale et une partie (15) annulaire avant, axiale-

ment décalée par rapport à la partie annulaire arrière,
étant destinée à être fixé à l’arrière de l’élément d’arrêt,
tandis qu’à l’avant l’élément d’arrêt est destiné à être fixé
à un conduit d’arrivée d’eau du mitigeur, et il est prévu
des moyens (20, 21, 35, 36) pour fixer les deux éléments
l’un à l’autre par placage l’un contre l’autre, de sorte que
leur orientation mutuelle peut être choisie parmi plusieurs
orientations.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un élément
de raccordement aux attentes murales d’un robinet mi-
tigeur dit à entre-axe, notamment à entre-axe 150 mm,
notamment d’un robinet mitigeur thermostatique, en par-
ticulier pour une douche, un lavabo ou un évier, en par-
ticulier pour des lieux publics ou collectivité, notamment
en milieu hospitalier, ainsi qu’à un ensemble comportant
au moins un élément de raccordement de ce genre et un
robinet mitigeur.
[0002] Classiquement, un robinet mitigeur thermosta-
tique dit à entre-axe 150 mm est monté contre un mur
en étant relié à deux attentes murales d’alimentation res-
pectivement en eau chaude et froide. Il est nécessaire,
pour l’entretien et/ou la réparation du mitigeur, de couper
l’alimentation en eau du réseau, ce qui pour des collec-
tivités nécessite donc de couper l’eau pour un très grand
nombre de mitigeurs, alors même qu’il s’agit d’intervenir
sur un seul d’entre eux. En outre, pour intervenir sur le
mitigeur ou ses connexions, il faut démonter la totalité
du mitigeur, ce qui est une opération compliquée, de mê-
me que le remontage.
[0003] Ainsi, on aimerait avoir à disposition un robinet
mitigeur mural à entre-axe, notamment 150 mm, qui soit
simple à monter et démonter et dont la maintenance peut
être effectuée sans avoir à couper le réseau d’eau de
toute une collectivité, par exemple de tout un hôpital.
[0004] Des robinets mitigeurs et/ou des éléments de
raccordement d’un robinet mitigeur sont connus de DE
20 2010 013842 U1, DE 10 2013 020652 A1, CN 2 203
396 Y, US 1 632 042 A et WO 2004/018951 A1.
[0005] On connait aussi de EP 0 757 134 A1 un élé-
ment de raccordement suivant le préambule de la reven-
dication 1.
[0006] Suivant l’invention, un élément de raccorde-
ment d’un robinet mitigeur dit à entre-axe, notamment
150 mm, aux attentes murales d’alimentation en eau
chaude et froide, est tel que défini à la revendication 1,
des perfectionnements et modes de réalisation préférés
étant définis aux sous-revendications.
[0007] De préférence, l’élément excentrique est d’une
seule pièce ou d’un seul tenant.
[0008] Suivant un mode de réalisation préféré, l’élé-
ment d’arrêt comporte une vanne d’arrêt pouvant passer
entre une position de fermeture et une position d’ouver-
ture par l’intermédiaire d’une vis apparaissant à la sur-
face latérale de l’élément d’arrêt.
[0009] En particulier, la vanne d’arrêt est constituée
d’une vanne à boisseau sphérique à deux voies, com-
portant une boule traversée diamétralement d’un trou tra-
versant, la boule étant solidaire de la vis de réglage de
sorte qu’un pivotement de la vis fait pivoter la boule de
manière à positionner le trou suivant deux orientations
mutuellement perpendiculaires.
[0010] La présente invention se rapporte aussi à un
ensemble formant robinet mitigeur à entre-axe, notam-
ment 150 mm, par exemple pour une douche, un lavabo

ou un évier, le dispositif comportant au moins un élément
de raccordement suivant l’invention, notamment deux
éléments de raccordement, le ou chaque élément d’arrêt
étant vissé par son élément excentrique à une attente
murale et l’extrémité avant de l’élément d’arrêt étant rac-
cordé à un conduit d’arrivée d’eau respectif du mitigeur.
[0011] De préférence, l’élément d’arrêt comporte une
vanne et une vis de réglage de la vanne, le boîtier du
mitigeur comportant au moins un trou traversant en face
de la vis de réglage pour permettre un accès aisé à la
vis de l’extérieur.
[0012] De préférence, l’extrémité avant de l’élément
d’arrêt et le conduit d’arrivée d’eau respectif sont fixés
l’un à l’autre par une vis de fixation, de préférence à proxi-
mité immédiate de la vis de réglage, de sorte que l’accès
aux deux vis se fait par le même trou traversant, dont la
section peut notamment avoir une forme allongée.
[0013] De préférence, entre le mur et les robinets d’ar-
rêt, il est disposé une plaque intermédiaire percée de
deux trous circulaires de forme adaptée pour recevoir
les tronçons annulaires de grand diamètre des éléments
excentriques.
[0014] En particulier, la forme de la plaque intermé-
diaire s’adapte de manière à former la paroi arrière du
boîtier du mitigeur, notamment en s’y fixant, notamment
par l’intermédiaire de vis ou par encliquetage, notam-
ment par des ergots d’encliquetage.
[0015] Suivant un mode de réalisation préféré, l’élé-
ment d’arrêt comporte un rebord annulaire destiné à venir
en butée contre la face avant de la plaque intermédiaire
et soit à rester à distance de la face avant du tronçon
annulaire de l’élément excentrique, soit à buter égale-
ment contre la face avant du tronçon annulaire de l’élé-
ment excentrique, en fonction de la position relative de
l’excentrique par rapport à la plaque, cette position rela-
tive dépendant notamment de la rotation subie par la
partie arrière de l’excentrique.
[0016] Le jeu qui peut ainsi se former entre l’élément
excentrique et le rebord annulaire de l’élément d’arrêt
permet de positionner parfaitement le mitigeur par rap-
port au mur, quelque soit la rotation subie par l’élément
excentrique lors de son vissage dans les attentes mura-
les.
[0017] De préférence, au moins un trou, notamment
borgne, débouchant à la surface avant du tronçon annu-
laire de l’élément excentrique, est en correspondance
avec au moins une fente formée dans le rebord annulaire,
de sorte que même si le rebord est à distance du tronçon
annulaire, la tige respective, notamment filetée, d’au
moins une vis passe à travers la au moins une fente pour
se visser dans le au moins un trou, notamment taraudé,
jusqu’à ce que sa tête respective vienne buter contre les
bords périphériques de la au moins une fente pour ainsi
solidariser les deux éléments respectivement excentri-
que et d’arrêt, notamment par placage mutuel des deux
éléments.
[0018] A titre d’exemple, on décrit maintenant un mode
de réalisation préféré de l’invention en se reportant aux
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dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un élément
excentrique et d’un robinet d’arrêt associé d’un dis-
positif mitigeur suivant un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 illustre une première étape de l’installation
du dispositif suivant l’invention, notamment le mon-
tage des éléments excentriques du dispositif au mur
sur lequel on souhaite installer le dispositif mitigeur ;

- les figures 3A, 3B et 3C illustrent une deuxième éta-
pe de l’installation du dispositif, notamment le mon-
tage de la plaque support du dispositif sur les élé-
ments excentriques, notamment sa mise en place à
l’horizontale ;

- la figure 4 illustre une troisième étape de l’installation
du dispositif suivant l’invention, dans laquelle est
réalisée l’accouplement des robinets d’arrêt aux ex-
centriques respectifs ;

- la figure 5 représente, suivant une vue en perspec-
tive à plus grande échelle, la position d’accouple-
ment d’un des robinets d’arrêt à la fin de l’étape re-
présentée à la figure 4 ;

- la figure 6 illustre une quatrième étape de l’installa-
tion du dispositif suivant l’invention, dans laquelle le
corps principal du mitigeur est positionné contre la
plaque support ;

- la figure 7 est une vue en perspective du dispositif
mitigeur suivant l’invention dans sa position finale
d’installation, la vue étant partiellement arrachée
pour permettre également d’illustrer la simplicité
avec laquelle un agent de maintenance peut inter-
venir sur le dispositif, notamment la simplicité d’ac-
cès aux robinets d’arrêt et aux vis de fixation du boî-
tier du mitigeur aux robinets d’arrêt ;

- la figure 8 est une vue de face d’une partie du dis-
positif suivant l’invention, à savoir du kit mural cons-
titué des deux éléments excentriques, des deux ro-
binets d’arrêt et de la plaque support ;

- la figure 9 est une vue suivant la coupe AA de la
figure 8 ;

- la figure 10 est une vue de côté d’un mode de réa-
lisation d’un robinet d’arrêt suivant l’invention, cons-
titué d’un élément excentrique et d’un élément for-
mant robinet d’arrêt fixés l’un à l’autre ;

- la figure 11 est une vue en coupe suivant la ligne AA
de la figure 10 ;

- la figure 12 est une vue de dessus de la figure 10 ; et

- la figure 13 est une vue en coupe suivant la ligne BB
de la figure 12.

[0019] Aux dessins, il est représenté un mode de réa-
lisation d’un dispositif 1 formant robinet mitigeur à entre-
axe, notamment à entre-axe 150 mm, monté sur un mur
vertical. Ce dispositif 1 formant robinet mitigeur comporte
une paire de robinets 2 d’arrêt suivant un mode de réa-
lisation de l’invention.
[0020] Le dispositif 1 mitigeur représenté est ici prévu
pour une douche dans une collectivité, notamment un
hôpital, et on souhaite avoir à disposition un dispositif
sur lequel on peut intervenir pour la maintenance, répa-
ration ou remplacement sans avoir à couper l’alimenta-
tion en eau de toute la collectivité.
[0021] Dans le mode de réalisation représenté aux fi-
gures, il s’agit d’un mitigeur thermostatique comportant
un boîtier 3 principal de forme allongée, notamment rec-
tangulaire comme aux figures, mais qui pourrait avoir
toute autre forme, notamment cylindrique circulaire.
[0022] Le mitigeur comporte deux boutons 4 et 5 rota-
tifs de réglage respectivement de la température et du
débit. Deux cartouches respectivement thermostatique
et de débit, notamment une cartouche dite céramique,
sont intégrées dans le boîtier entre les conduits 7 d’entrée
d’eau chaude et d’eau froide et un conduit 8 de sortie
d’eau mitigée.
[0023] Dans le mode de réalisation représenté, les
boutons de réglages font saillie de la face avant du boî-
tier. On pourrait également les disposer sur le dessus ou
latéralement sans sortir du cadre de l’invention. De mê-
me, la sortie 8 d’eau se fait par le dessous du boîtier,
mais pourrait se faire sur le dessus ou latéralement sans
sortir du cadre de l’invention.
[0024] Entre le mur 10, et notamment entre les attentes
murales 11 et 12, qui se trouvent en face des arrivées
d’eau chaude et froide du réseau et le boîtier 3 du miti-
geur, il est prévu suivant l’invention de disposer deux
robinets 2 d’arrêt, un en face de chaque arrivée d’eau.
[0025] Un robinet 2 d’arrêt est représenté notamment
aux figures 10 à 13, ainsi qu’à la figure 1 sous forme
éclatée. Le robinet 2 comporte un élément 13 excentri-
que et un élément 14 formant robinet d’arrêt ou élément
d’arrêt.
[0026] L’élément 13 excentrique comporte un premier
tronçon 15 annulaire ouvert d’un côté avant (on entend
par avant que ce côté est face à l’utilisateur du dispositif).
Et fermé du côté arrière par une paroi 17 arrière percée
d’un trou 18 de forme hexagonale. Le trou 18, de dimen-
sion plus petite que la section intérieure de l’anneau 15,
a son centre qui est décalé latéralement par rapport au
centre de la section intérieure de l’anneau 15. En parti-
culier, le centre du trou 18 se trouve à peu près à mi-
distance entre le centre de la section circulaire intérieure
de l’anneau 15 et la face latérale intérieure de l’anneau.
[0027] L’élément 13 excentrique se poursuit, au delà
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du premier tronçon 15, par un deuxième tronçon 19 an-
nulaire de plus petit diamètre que celui du premier tron-
çon, notamment d’un diamètre sensiblement égal à la
moitié du diamètre du premier tronçon. Le centre de la
section transversale du petit tronçon 19 annulaire cor-
respond sensiblement au centre du trou 18. L’axe longi-
tudinal du tronçon 19 est ainsi parallèle à l’axe du tronçon
15 en étant décalé par rapport à ce dernier. Le tronçon
19 comporte à sa surface extérieure un filetage pour per-
mettre son vissage dans une attente murale 11, 12 res-
pective.
[0028] Dans la paroi latérale du premier tronçon 15, il
est en outre formé des taraudages 20 longitudinaux dé-
bouchant à la face avant du tronçon 15 annulaire et des-
tinés à coopérer avec des vis 21 correspondantes pour
la fixation de l’élément 14 d’arrêt à l’élément 13 excen-
trique. De préférence, il est prévu une pluralité de tarau-
dages répartis de manière régulière le long de la péri-
phérie de la face avant du tronçon 15.
[0029] L’élément 14 formant robinet d’arrêt comporte
un corps de base sensiblement cylindrique circulaire qui
reçoit en son sein une vanne 30 à boisseau sphérique à
2 voies comportant une boule traversée suivant un de
ses diamètres par un trou traversant 32 circulaire de tra-
versée. La vanne 30 coopère avec une vis 33 de réglage,
dont la tête est accessible de l’extérieur. La vis est soli-
daire en rotation de la boule et peut être pivotée entre
deux positions à 90° de rotation l’une de l’autre. Dans
une première position de la vis, le trou 32 de traversée
est sensiblement disposé avec son axe parallèle à l’axe
du corps de base de l’élément 14, de sorte que l’eau peut
passer, par le trou, à travers l’élément formant robinet
d’arrêt, tandis que dans la position pivotée à 90° de la
vis 33 de réglage, le trou est disposé perpendiculaire-
ment à l’axe longitudinal du corps de base, de sorte que
l’eau ne peut plus passer à travers le robinet, qui se trouve
donc en position d’arrêt.
[0030] Entre le mur et les robinets 2 d’arrêt, il est dis-
posé une plaque 40 intermédiaire percée de deux trous
circulaires 41 de forme adaptée pour recevoir les tron-
çons 15 annulaires de grand diamètre des éléments 13
excentriques.
[0031] La forme de la plaque 40 intermédiaire s’adapte
de manière à former la paroi arrière du boîtier du mitigeur
notamment en s’y fixant, notamment par l’intermédiaire
de vis (non représentées) ou par encliquetage, notam-
ment par des ergots 42 d’encliquetage.
[0032] Un rebord 35 annulaire fait saillie latéralement
de la surface latérale du corps de base de l’élément d’ar-
rêt. Ce rebord 35 est percé d’une pluralité de fentes 36
en forme d’arc de cercle. Le rebord annulaire a des di-
mensions, notamment un diamètre, qui sont supérieures
à celles de la face avant de l’élément 13 excentrique, de
sorte que lorsque l’extrémité arrière de l’élément 14 d’ar-
rêt est introduit dans l’espace intérieur du tronçon 15 an-
nulaire avant de l’élément 13 excentrique, la face arrière
du rebord 35 vient buter contre la face avant de la plaque
40 intermédiaire et soit reste à distance de la face avant

du tronçon 15 annulaire de l’élément excentrique, soit
bute également contre la face avant du tronçon 15 an-
nulaire de l’élément excentrique 13, en fonction de la
position relative de l’excentrique 13 par rapport à la pla-
que 40, cette position relative dépendant notamment de
la rotation subie par la partie 19 arrière de l’excentrique.
Cependant les trous 20 borgnes sont en correspondance
avec les fentes 36, de sorte que, même si le rebord 35
est à distance du tronçon 15 annulaire, les tiges filetées
des vis 21 passent à travers les fentes 36 pour se visser
dans les taraudages des trous 20 borgnes jusqu’à ce que
leur tête respective vienne buter contre les bords péri-
phériques des fentes 36 pour ainsi solidariser les deux
éléments 13 et 14 respectivement excentrique et d’arrêt.
[0033] Cette solidarisation peut être effectuée en ayant
une position relative des deux éléments 13 et 14 qui peut
être choisie parmi plusieurs positions de fixation. En effet,
avant de visser les vis 21 contre les bords des fentes 36,
on peut faire pivoter l’élément 14 pour le placer dans une
position différente par rapport au tronçon 15 de l’élément
13, la position d’une vis 21 pouvant être décalée le long
de sa fente 36, pour ainsi régler la position de l’élément
14 par rapport à l’élément 13.
[0034] La partie 37 arrière du corps de base de l’élé-
ment 14 est adaptée pour être reçue de manière étanche
dans l’espace intérieur avant du tronçon 15, notamment
à l’aide d’un joint torique 38 d’étanchéité. La forme inté-
rieure de la partie 37 arrière est réalisée de manière à
assurer la communication pour l’eau entre le tronçon 19
annulaire et le trou de traversée 32 intérieur du robinet
d’arrêt, lorsque ce dernier est en position de passage
(position représentée aux figures 10 à 12).
[0035] En outre, à l’extrémité avant du corps de base,
il est prévu deux joints 39 toriques d’étanchéité pour as-
surer l’étanchéité entre l’élément 13 d’arrêt et les con-
duits 7 d’entrée du boîtier du mitigeur. La liaison entre
l’élément 13 d’arrêt et son conduit respectif a lieu de ma-
nière télescopique, la position relative de l’extrémité
avant du corps de base, et notamment des deux joints
toriques par rapport à la paroi intérieur du conduit 7 res-
pectif, pouvant ainsi être modifiée et réglée par coulis-
sement respectif de l’extrémité avant du corps de base
de l’élément d’arrêt dans le conduit, notamment en fonc-
tion d’éventuels défauts d’alignement du mur par rapport
à un plan parfaitement vertical, pour permettre un posi-
tionnement parfait du mitigeur par rapport au mur.
[0036] En position finale installée de fonctionnement
du dispositif suivant l’invention décrit aux figures, le boî-
tier est disposé sensiblement à l’horizontale, les deux
élément excentriques étant alignés mutuellement à l’ho-
rizontale en étant reçus dans la plaque 40 de support et
en étant à une distance de 150 mm l’un de l’autre (dis-
tance mesurée de centre à centre), les tronçons annu-
laires de petit diamètre des éléments excentriques étant
vissés dans les attentes murales 11, 12 et les extrémités
avant des éléments 14 d’arrêt étant reçues dans les ex-
trémité arrières des conduits d’arrivée d’eau chaude et
froide du mitigeur, une vis 50 assurant leur solidarisation

5 6 



EP 3 372 737 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

mutuelle.
[0037] En outre, la vis 33 de réglage est orientée avec
sa tête vers le bas. Deux trous 51 traversant oblongs
(longueur dans le sens avant-arrière ou perpendiculaire
au mur) sont formés à travers la paroi de fond du boîtier
du mitigeur pour permettre l’accès à un tournevis pour
agir sur au choix la vis de réglage des éléments d’arrêt
et/ou sur la vis 50 de solidarisation.
[0038] Le montage du dispositif sur le mur s’effectue
suivant les étapes suivantes :

1. Vissage des tronçons annulaires arrières des ex-
centriques dans les attentes murales, après avoir
dissocié les éléments excentriques des éléments
d’arrêt (figure 2).

2. Mise en place de la plaque support en insérant
les tronçons annulaires avant des excentriques dans
les trous de forme complémentaire de la plaque mu-
rale (figures 3A et 3B).

3. Réglage de l’orientation de la plaque en vissant
et/ou dévissant les éléments excentriques (figure
3C).

4. Fixation des éléments d’arrêt sur les éléments ex-
centriques associés avec fixation par les vis 21 (fi-
gure 4).

5. Serrage des vis 21 de fixation pour mettre en appui
l’élément d’arrêt sur la plaque support (figure 5). Ain-
si, dans la limite de deux tours de dévissage pour
orienter la plaque support, les éléments d’arrêt sont
toujours à la même distance de la face d’appui de la
plaque support.

6. Montage du mitigeur sur les éléments d’arrêt, en
faisant pénétrer les extrémités avant des éléments
d’arrêt dans les conduits d’entrée d’eau chaude et
froide respectivement du mitigeur (figures 6 et 7) et
vissage de la vis de solidarisation 50.

Revendications

1. Elément (2) de raccordement d’un robinet mitigeur
dit à entre-axe, notamment 150 mm, aux attentes
murales d’alimentation en eau chaude et froide, ca-
ractérisé en ce qu’il est constitué de deux éléments
distincts, un élément (13) excentrique et un élément
(14) d’arrêt, une partie annulaire (19) arrière de l’élé-
ment excentrique étant destinée à être fixée, notam-
ment vissée, à une attente murale et une partie (15)
annulaire avant, axialement décalée par rapport à la
partie annulaire arrière, étant destinée à être fixé à
l’arrière de l’élément d’arrêt, tandis qu’à l’avant l’élé-
ment d’arrêt est destiné à être fixé à un conduit d’ar-
rivée d’eau du mitigeur, et il est prévu des moyens

(20, 21, 35, 36) pour fixer les deux éléments (13, 14)
l’un à l’autre, l’agencement étant tel que la fixation
est réalisée de sorte que la position de l’élément (14)
d’arrêt par rapport à l’élément (13) excentrique est
réglable, notamment de sorte que sa position en ro-
tation par rapport à l’élément (13) peut être choisie
parmi plusieurs positions tournées les unes par rap-
port aux autres par rapport à l’axe de l’élément (14).

2. Elément suivant la revendication 1, caractérisé en
ce que l’élément (13) excentrique est d’une seule
pièce.

3. Elément suivant la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que la fixation des deux éléments (13, 14) l’un
à l’autre s’effectue par placage l’un contre l’autre.

4. Elément suivant l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que l’élément (14) d’arrêt comporte
une vanne d’arrêt pouvant passer entre une position
de fermeture et une position d’ouverture par l’inter-
médiaire d’une vis apparaissant à la surface latérale
de l’élément d’arrêt.

5. Elément suivant l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la vanne d’arrêt est constituée
d’une vanne à boisseau sphérique à 2 voies com-
portant une boule traversée diamétralement d’un
trou traversant, la boule étant solidaire de la vis de
réglage de sorte qu’un pivotement de la vis fait pi-
voter la boule de manière à positionner le trou suivant
deux orientations mutuellement perpendiculaires.

6. Ensemble formant robinet mitigeur à entre-axe, no-
tamment 150 mm, par exemple pour une douche ou
un évier, comportant au moins un élément de rac-
cordement suivant l’une des revendications précé-
dentes, notamment deux éléments de raccorde-
ment, le ou chaque élément d’arrêt étant vissé par
son élément excentrique à une attente murale et l’ex-
trémité avant de l’élément d’arrêt étant raccordé à
un conduit d’arrivée d’eau respectif du mitigeur.

7. Ensemble suivant la revendication 6, caractérisé en
ce que l’élément (14) d’arrêt comporte une vanne
(30) et une vis (33) de réglage de la vanne, le boîtier
du mitigeur comportant au moins un trou traversant
(51) en face de la vis de réglage pour permettre un
accès aisé à la vis de l’extérieur.

8. Ensemble suivant la revendication 7, caractérisé en
ce que l’extrémité avant de l’élément (14) d’arrêt et
le conduit (7) d’arrivée d’eau respectif sont fixés l’un
à l’autre par une vis (50) de fixation, de préférence
à proximité immédiate de la vis de réglage, de sorte
que l’accès aux deux vis (33, 50) se fait par le même
trou traversant (51).
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9. Ensemble suivant la revendication 8, caractérisé en
ce que le trou traversant (51) a une forme allongée.

10. Ensemble suivant l’une des revendications 6 à 9,
caractérisé en ce que entre le mur et les robinets
(2) d’arrêt, il est disposée une plaque (40) intermé-
diaire percée de deux trous (41) de forme adaptée
pour recevoir les tronçons (15) annulaires de grand
diamètre des éléments (13) excentriques.

11. Ensemble suivant la revendication 10, caractérisé
en ce que la forme de la plaque (40) intermédiaire
s’adapte de manière à former la paroi arrière du boî-
tier (3) du mitigeur (1) notamment en s’y fixant, no-
tamment par l’intermédiaire de vis ou par enclique-
tage, notamment par des ergots (42) d’encliquetage.

12. Ensemble suivant l’une des revendication 10 ou 11,
caractérisé en ce que l’élément (14) d’arrêt com-
porte un rebord (35) annulaire destiné à venir en
butée contre la face avant de la plaque (40) intermé-
diaire et soit à rester à distance de la face avant du
tronçon (15) annulaire de l’élément (13) excentrique,
soit à buter également contre la face avant du tron-
çon (15) annulaire de l’élément excentrique, en fonc-
tion de la position relative de l’excentrique (13) par
rapport à la plaque (40), cette position relative dé-
pendant notamment de la rotation subie par la partie
(19) arrière de l’excentrique (13).

13. Ensemble suivant la revendication 12, caractérisé
en ce que au moins un trou (20) débouchant à la
surface avant du tronçon (15) annulaire de l’élément
excentrique est en correspondance avec au moins
une fente (36) formée dans le rebord (35) annulaire,
de sorte que, même si le rebord est à distance du
tronçon annulaire, la tige respective d’au moins une
vis (21) passe à travers la au moins une fente pour
se visser dans le au moins un trou (20) jusqu’à ce
que sa tête respective vienne buter contre les bords
périphériques de la au moins une fente (36) pour
ainsi solidariser les deux éléments respectivement
(13) excentrique et (14) d’arrêt, notamment par pla-
cage mutuel des deux éléments.
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